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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Economie et finances : monnaies et medailles
Question écrite n° 47140

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation de l'emploi
concernant l'Institut de la fabrication de monnaie nationale avec un etablissement a Paris et l'autre a Pessac. Il
considere injustifiee la mise en place d'un plan intitule « Monnaie 2000 » dans lequel il est prevu des
suppressions d'emploi parallelement a la disparition de la monnaie nationale et a l'arrivee de la monnaie unique
europeenne avec l'euro. Il lui rappelle la volonte d'une majorite de francais de conserver sa monnaie nationale.
En consequence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour le maintien et le developpement de
l'emploi dans ces deux etablissements.

Texte de la réponse

La direction des monnaies et medailles s'est engagee en 1996 dans l'elaboration d'un plan d'entreprise qui a ete
approuve le 15 novembre dernier. Cette demarche a consiste, en concertation etroite avec les representants des
personnels de la direction, a definir un certain nombre d'objectifs et de moyens pour la preparer a son avenir au
cours des cinq prochaines annees. Cette direction beneficie d'un plan de charge exceptionnel constitue par la
frappe de l'Euro. Elle doit en effet produire et stocker, a partir de 1998 et d'ici le 1er janvier 2002, pres de 7
milliards de pieces pour l'Euro. Le plan elabore par la direction des monnaies et medailles s'inscrit dans le cadre
des exigences qui s'imposent a cette administration : d'une part faire face a la frappe de l'Euro dans les
meilleures conditions economiques possibles ; d'autre part, retablir durablement l'equilibre budgetaire et la
rentabilite afin que puisse etre rapidement supprimee la subvention d'equilibre dont beneficie le budget annexe
des monnaies et medailles. Cela suppose un accroissement sensible des ventes des produits commerciaux
realisees en France et a l'etranger, mais egalement la realisation d'un maximum d'economies et l'amelioration
de l'efficacite de l'organisation, de la productivite et du service au client. Compte tenu de l'ampleur de la
production monetaire previsible, l'etablissement monetaire de Pessac pourra proceder a des recrutements
d'ouvriers pour compenser les departs naturels, ce qui n'etait pas intervenu depuis de nombreuses annees. Le
Gouvernement est confiant dans la demarche actuellement engagee a la direction des monnaies et medailles
qui repose sur ses atouts et ses valeurs propres : le professionnalisme de ses salaries, le savoir-faire des
metiers de la monnaie, l'attachement a la qualite et le souci d'innovation.
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